
REGLES DE GESTION
Des assouplissements et des nouveautés en matière de promotion

Le statut d'un corps pose un cadre juridique qui définit les missions et les modalités de recrutement et 
de carrière du groupe de fonctionnaires auquel il s'applique. Ainsi, en matière d'avancement, le statut 
énonce les critères minimaux pour pouvoir bénéficier d'un avancement sans définir d'ordre de priorité 
parmi les fonctionnaires éligibles alors que les contraintes budgétaires limitent forcément les possibilités 
de promotion. Les règles de gestion sont les dispositions qui s'appliquent à la gestion fine d'un corps 
dans le respect du statut. 
  
Des promotions moins pénalisantes

Jusqu’à la fusion des deux corps d’attachés du ministère, ces 
règles  de  gestion  étaient  particulièrement  pénalisantes, 
notamment  pour  les  attachés  des  services  déconcentrés, 
dans  la  mesure  où  elles  leur  imposaient  une  mobilité 
géographique  et/ou  fonctionnelle  « stricto  sensu »,  c’est  à 
dire  un  changement  de  structure  (DDE  vers  DRE  par 
exemple). Seuls les agents en poste dans des chefs-lieu de 
région  pouvaient  réellement  bénéficier  de  ce  2ème type  de 
mobilité.  Pour  la  plupart  des  lauréats  APSD2,  le 
déménagement  était  donc  la  règle.  Dans  ces  conditions, 
inutile  de  dire  que  le  concours  était  peu  attractif,  ce  qui 
fournissait un excellent prétexte à l’administration pour limiter 
le nombre de postes ouverts.

Parallèlement,  en  administration  centrale,  pas  d'entrave 
géographique mais un déroulement de carrière était entravé 
par une limite d’âge. Bon an mal an, le nombre des postes 
ouverts  à  l’examen  professionnel  était  donc  limité  à  6  en 
moyenne.

Résultat : un accès au principalat  « peau de chagrin » : 
globalement,  21 postes ouverts  au concours et  à l’examen 
professionnels en 1998, soit 25 nouveaux attachés principaux 
en  tout  et  pour  tout si  on  y  ajoute  les  postes  offerts  au 
tableau d’avancement !

Plus d'attachés principaux

Bien que réalisée à minima, la fusion a eu l’avantage de faire 
sauter  le  verrou  de  la  limite  d’âge  et  d’obliger 
l’administration à mesurer  le déficit  de promotion dans 
les deux corps d’attachés : en 2005, les attachés 1er niveau 

représentaient  respectivement  74  % pour  les  AAC et  88% 
pour  les  PASSD.  Le  nouveau  corps  des  attachés  de 
l’Équipement avait donc le triste privilège d’être le corps 
d’attachés le plus mal « pyramidé » de toute la fonction 
publique de l'État !

Très consciente de cette injustice et persuadée, en outre, que 
cela  ne  pouvait  constituer  qu’un  handicap  pour  l’avenir  du 
corps,  l’UNSA/UPCASSE s’est  battu sans relâche pour que 
l’administration  prenne  les  mesures  de  rattrapage  qui 
s’imposaient en augmentant le nombre de postes offerts à la 
promotion. Et pour que cette ouverture ne soit pas vaine, elle 
n’a  cessé d’argumenter  afin  que l’administration  renonce à 
certains de ses dogmes en matière de gestion.

Ainsi,  après  de  longues  négociations,  l’UNSA/UPCASSE a 
obtenu  un  assouplissement  des  conditions  relatives  à  la 
mobilité  des  agents  après  promotion,  tant  pour  l’accès  au 
grade d’attaché que pour l’avancement au principalat.

La notion de mobilité fonctionnelle a été ainsi élargie dans la 
mesure  où  il  a  été  clairement  admis  qu’elle  pouvait 
désormais  s’exercer  au sein  du service de l’agent,  soit  par 
changement  de domaine d’activité,  soit  dans le  cadre d’un 
"projet  professionnel élaboré {conjointement]  par l’agent,  sa 
hiérarchie et la fonction ressources humaines du ministère". 
En clair, c'est la  possibilité pour l’agent "dès lors que le chef 
de  service  en  exprime  la  nécessité  pour  sa  structure"  de 
rester sur son poste avec des responsabilités élargies.

Les trois CAP mobilité de 2008 et  la 1ère de 2009 ont permis 
de  vérifier  l’effectivité  de  ces  assouplissements.  Pour  les 
attachés  principaux,  le  suivi  des  prises  de  poste  était 
particulièrement important étant donné l’ampleur inusitée de 
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la promotion 2007  (135 postes ouverts en tout dont 102 pour 
l’examen professionnel) et l’enjeu de repyramidage du corps.

A ce jour, la grande majorité des promus 2007 ont trouvé un 
poste  et  moins  de 10% d’entre  eux ont  changé de région. 
Plus  important  encore,  60%  des  nouveaux  attachés 
principaux ont pu bénéficier des nouvelles modalités de 
prise d’un poste de 2ème niveau : mobilité fonctionnelle au 
sein  du  service  ou  de  la  direction  ou  procédure  "projets 
professionnels",  voire  maintien  sur  poste  compte  tenu  du 
niveau des fonctions déjà occupées.

On remarquera en outre que ces nouvelles modalités ont été 
utilisées  par  toutes sortes de structures,  y compris  donc 
par de petites DDE ou DDEA, et pas seulement, comme on 
aurait pu le craindre par les DAC ou le RST.

.On notera que les CAP d’octobre 2008 et février 2009 ont 
été aussi  l’occasion d’assurer un le suivi de la « promotion 
2008 »  en  vérifiant  que  la  bonne  mise  en  œuvre  de  ces 
assouplissements se poursuivait. Un sujet de satisfaction est 
de  constater  qu’à  ce  jour,  77%  des  nouveaux  attachés 
principaux 2008 ont trouvé un poste et que, sur les 72 agents 
ayant  trouvé  un  poste,  47,  soit  65%  ont  bénéficié  des 
nouvelles modalités. La tendance se confirme donc. 

Le constat est le même pour les collègues issus de l'examen 
professionnel  d'attaché :  depuis  que  l’UNSA/UPCASSE a 
obtenu que les mêmes règles leur soient appliquées, à savoir 

accès à tous les postes vacants et application des nouveaux 
principes en matière de mobilité, il n’y a plus de renoncement 
au bénéfice de l’examen professionnel et plus d’exilés à 600 
km de chez eux.

Un bémol de taille subsiste. Comme nous l’avons toujours dit, 
ces  assouplissements  de  la  notion  de  mobilité  sont 
conditionnés à la connaissances de ces règles par les chefs 
de  service  et  à  leur  volonté  de  les  appliquer.  Nous 
continuerons donc à suivre de près leur mise en œuvre et 
veillerons à ce que l’effort de vulgarisation auprès des chefs 
de service de ces nouvelles règles soit poursuivi.

Des fins de carrière améliorées

Autre innovation, le contrat de fin de carrière. Cette possibilité 
de promotion n'en est qu'au stade de l'expérimentation. Nous 
attachons  de  l'importance  à  ce  que  la  proportion  des 
promotions  au  grade  d'attaché  principal  soit  nettement 
majorée en ce qui concerne les contrats de fin de carrière et 
les  départs  en  retraite  au  delà  des  30%  qui  leur  sont 
actuellement réservée par la note d'orientation.  Il  n'est  pas 
acceptable qu'une partie non négligeable des attachés entrés 
jeunes  dans  le  corps  partent  en  retraite  sans  le  moindre 
avancement  de  grade.  Nous avons  demandé en  CAP que 
50% de promotions soient réservées aux collègues en fin de 
carrière par inscription au tableau d'avancement ou contrats 
de  fin  de  carrière  tant  que  la  démographie  du  corps  le 
nécessitera.

L'UNSA/UPCASSE a  été  la  première  et  longtemps  la  seule  organisation  syndicale  à  dénoncer  le 
mauvais pyramidage du corps, en fournissant à l'administration des comparaisons chiffrées y compris 
auprès du ministère de la fonction publique. Au delà des effets individuels, il ne fait que nous desservir 
quand nous sommes en concurrence avec les attachés des autres départements ministériels.       

Nous n'avons certes pas signé la charte de gestion (devenue  note d'orientation) que nous proposait 
l'administration mais nous avons été les seuls à proposer des mesures concrètes pour l'améliorer et 
permettre l'introduction du "projet professionnel" et du "contrat de fin de carrière" .
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Le 2 avril 2009

Accordez nous à nouveau votre confiance
Votez et faites voter UNSA/UPCASSE

(directement ou par correspondance)
LE syndicat de tous les attachés du MEEDDAT !

Notre profession de foi
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Suivi "placement" lauréats APE 2008
Région 

ALSACE 2 1 1
AUVERGNE 1 1 1
BASSE NORMANDIE 2 1 1
BRETAGNE 7 4 1 1 2
CENTRE 2 1 1
CHAMPAGNE-ARDENNES 1 1 1
CORSE 1 1 1
FRANCHE COMTE 2 2 1 1
HAUTE NORMANDIE 2 2 2
IDF 24 21 1 6 4 7
LANGUEDOC ROUSSILLON 2 2 2
LIMOUSIN 1 1 1
LORRAINE 6 6 1 2 1 2
MIDI PYRENEES 4 2 1 1
NORD PAS DE CALAIS 3 3 1 1 1
PAYS LOIRE 3 2 1 1
POITOU CHARENTES 4 4 1 1 2
PACA 1 1 1
RHONE ALPES 6 4 1 1 2
TOTAUX 74 60 5 15 14 22 1

nbre de lauréats nbre de lauréats 
placés

mutation 
géographique 

(1)

fonctionnelle 
classique (2)

fonctionnelle au 
sein du service

projets 
professionnels (3)
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Suivi "placement" lauréats APE 2007
Région 

ALSACE 1 1 1
AQUITAINE 4 4 1 2 1 1
BASSE NORMANDIE 1 1 1
BOURGOGNE 5 5 3 1 1
BRETAGNE 5 4 3
CENTRE 2 2 1 1
DOM TOM 1 1 1
FRANCHE COMTE 1 1 1
IDF 37 34 11 1 18 4
LANGUEDOC ROUSSILLON 1 1 1
LORRAINE 8 8 1 5 2
MIDI PYRENEES 5 5 1 1 3
NORD PAS DE CALAIS 9 9 1 3 2 3
PAYS LOIRE 3 3 1 2
PICARDIE 3 3 2 1
POITOU CHARENTES 3 3 3
PACA 4 3 1 1 1
RHONE ALPES 9 8 1 3 3
TOTAUX 102 96 11 30 7 43 4

94%
(1) changement de région
(2) changement de service au sein dpt ou région
(3) dont 27 sur des postes effectivement publiés 
(4)  non passée en CAP
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